
CONDITIONS GENERALES DE VENTE (CONSOMMATEURS/NON-PROFESSIONNELS : PRODUITS & SERVICES) 
 
 
 

1) Champs d’application 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente (« CGV ») s’appliquent, sans restriction ni 
réserve, à l’ensemble des ventes conclues par la SARL LES THERMICIENS GASCONS (« 
le Vendeur ») auprès d’acheteurs, consommateurs ou non-professionnels (« les Clients 
ou le Client »), désirant acquérir les produits à poser/installer (« les Produits ou le 
Produit ») ou les services (« les Services ou le Service ») proposés à la vente par le 
Vendeur. 
 
Elles s’appliquent à l’exclusion de toutes autres conditions et sont mises à la disposition 
de tout Client préalablement à la passation de commande et prévaudront, le cas 
échéant, sur toute autre version ou tout autre document contradictoire. 
 
Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes CGV et les avoir acceptées avant 
la passation de sa commande. Ces CGV pouvant faire l’objet de modifications 
ultérieures, la version applicable à l’achat du Client est celle en vigueur à la date de la 
passation de la commande. 
 
La validation de la commande par le Client, selon les modalités visées ci-après, vaut 
acceptation sans restriction ni réserve des présentes CGV. 
 

2) Commandes 
 
S’agissant des achats de Produits, les commandes seront formalisées au moyen 
 
- d’un bon de commande, lorsque les Produits ne sont pas réalisés sur mesure ou ne 
font pas l’objet d’une commande spéciale ; 
- d’un devis préalable pour les autres Produits, établi par le Vendeur, valable 30 jours 
sauf durée contraire expressément mentionnée, et dûment accepté par le Client au 
moyen de l’apposition de sa signature. 
 
S’agissant des Services relevant des prestations de dépannage, de réparation et 
d'entretien dans le secteur du bâtiment, le Vendeur communiquera préalablement au 
Client, par écrit ou par voie d’affichage, les informations suivantes : 
 
- le ou les taux horaires de main-d'œuvre TTC ; 
- les modalités de décompte du temps estimé ; 
- le cas échéant, les prix TTC des différentes prestations forfaitaires proposées, 
notamment les prix au mètre linéaire ou au mètre carré ; 
- le cas échéant, les frais de déplacement ; 
- le caractère payant ou gratuit du devis et, le cas échéant, le coût d'établissement du 
devis ; 
- le cas échéant, toute autre condition de rémunération ; 
 
puis lui remettra un devis détaillé (si la vente est conclue en magasin) ou un contrat 
écrit (si la vente est conclue hors magasin), le tout conformément aux dispositions 
règlementaires en vigueur. 
 
S’agissant des Services autres que ceux précités, les commandes seront formalisées au 
moyen d’un devis préalable, établi par le Vendeur, valable 30 jours également, sauf 
durée contraire expressément mentionnée et dûment accepté par le Client au moyen 
de l’apposition de sa signature. 
 
La vente ne sera considérée comme définitive qu’après encaissement par le Vendeur 
de l’intégralité de l’acompte dû le cas échéant. Il appartient au Client de vérifier 
l’exactitude de la commande et de signaler immédiatement toute erreur.  
 
Le Vendeur se réserve le droit d’annuler ou de refuser toute commande d’un Client 
avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d’une commande antérieure. 
 
En cas d’annulation de la commande par le Client après son acceptation par le Vendeur, 
pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure au sens de l’article 1218 du 
Code civil ou l’exercice du droit de rétractation défini à l’article L. 221-18 du Code de la 
consommation, l’acompte versé le cas échéant à la commande, tel que défini au point 
4 ci-après, sera de plein droit acquis au Vendeur et ne pourra donner lieu à un 
quelconque remboursement. 
 

3) Tarifs 
 
Les Produits sont fournis aux tarifs mentionnés dans le bon de commande ou le devis. 
Les prix s’entendent nets, ils sont exprimés en Euros, HT et TTC. Les prix ne 
comprennent pas les frais de traitement, d’expédition (emballage), de transport et de 
livraison, qui sont facturés en supplément et calculés préalablement à la passation de 
la commande. Le paiement demandé au Client correspond au montant total de la 
vente, y compris ces frais. 
 
S’agissant des Services relevant des prestations de dépannage, de réparation et 
d'entretien dans le secteur du bâtiment, les prix sont affichés en magasin et 
mentionnés dans le devis détaillé (si la vente est conclue en magasin) ou dans le contrat 
écrit (si la vente est conclue hors magasin). 
 
Une facture ou une note est établie par le Vendeur et adressée ou remise au Client dès 
la livraison des Produits ou la fourniture des Services. 
 

4) Conditions de paiement 
 
Pour toute commande de Produits (réalisés sur mesure ou objet d’une commande 
spéciale), un acompte correspondant à 30 % du prix total d’acquisition desdits Produits 
peut être exigé lors de la passation de la commande par le Client. Cet acompte ne 
pourra en aucun cas être qualifié d’arrhes. Le solde du prix est payable à la date de 
réception de la facture. 
 
Les modalités de règlement acceptées sont les suivantes : espèces jusqu’à 1 000 € à 
condition de faire l’appoint, chèques, virements bancaires. En cas de paiement par  
 
 
 
 

 
 
chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une banque domiciliée en France 
métropolitaine ou à Monaco. La mise à l’encaissement du chèque est réalisée 
immédiatement. 
 
Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu’après 
encaissement effectif par le Vendeur des sommes dues. 
 
En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà 
de la date de paiement figurant sur la facture adressée ou remise à celui-ci, des 
pénalités de retard calculées à un taux équivalent à 3 fois le taux d’intérêt légal et 
appliquées au montant TTC du prix figurant sur ladite facture, seront acquises 
automatiquement au Vendeur, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable et 
entraîneront l’exigibilité immédiate de l’intégralité des sommes dues par le Client, sans 
préjudice de toute autre action que le Vendeur serait en droit d’intenter, à ce titre, à 
l’encontre du Client. 
 
Enfin, le Vendeur se réserve également le droit, en cas de non-respect des conditions 
de paiement figurant ci-dessus, de suspendre ou d’annuler la livraison des commandes 
en cours effectuées par le Client. 
 

5) livraison des Produits - Fourniture des Services 
 
La livraison est constituée par le transfert au Client de la possession physique ou du 
contrôle des Produits et inclura l’installation des Produits. 
 
Les Services fournis par le Vendeur seront réalisés à l’adresse indiquée par le Client lors 
de sa commande. 
 
Le Vendeur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour livrer les Produits ou fournir les 
Services commandés par le Client dans les délais indiqués lors de la confirmation de 
l’acceptation de la commande et sous réserve, le cas échéant, de la bonne réalisation, 
par les autres intervenants, des opérations préalablement requises. 
 
Toutefois, ces délais sont communiqués à titre indicatif. Si les Produits ou Services 
commandés n'ont pas été livrés ou fournis dans un délai de 30 jours après la date 
indicative de livraison, pour toute autre cause que la force majeure, la vente pourra 
être résolue à la demande écrite du Client dans les conditions prévues aux articles L. 
216-2 et L. 216-3 du Code de la consommation. 
 
Les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus tard dans les 14 
jours qui suivent la date de dénonciation du contrat, à l'exclusion de toute 
indemnisation ou retenue. 
 

6) Transfert de propriété - Transfert des risques 
 
Le transfert de propriété des Produits du Vendeur, au profit du Client, ne sera réalisé 
qu’après complet paiement du prix par ce dernier, et ce quelle que soit la date de 
livraison desdits Produits. 
 
Quelle que soit la date du transfert de propriété des Produits, le transfert des risques 
de perte et de détérioration s’y rapportant, ne sera réalisé qu’au moment où le Client 
prendra physiquement possession des Produits. 
 
Les Produits voyagent aux risques et périls du Vendeur. 
 

7) Responsabilité du Vendeur – Garantie 
 
Les Produits et Services proposés à la vente sont conformes à la réglementation en 
vigueur en France et ont des performances compatibles avec des usages non-
professionnels. 
 
Garanties légales : les Produits et Services fournis par le Vendeur bénéficient de plein 
droit et sans paiement complémentaire, conformément aux dispositions légales : 
 
- de la garantie légale de conformité, pour les Produits apparemment défectueux, 
abîmés ou endommagés ou ne correspondant pas à la commande ; 
- de la garantie légale contre les vices cachés provenant d’un défaut de matière, de 
conception ou de fabrication affectant les Produits ou Services et les rendant 
impropres à l’utilisation ; 
- de la garantie décennale et biennale pour les Produits et Services concernés ; 
 
dans les conditions et selon les modalités visées dans l’encadré ci-dessous : 
 

Il est rappelé que dans le cadre de la garantie légale de conformité, le Client : 
 
- bénéficie d’un délai de 2 ans à compter de la délivrance du bien pour agir à l’encontre 
du Vendeur ; 
- peut choisir entre la réparation ou le remplacement du Produit commandé, sous 
réserve des conditions de coût prévues par l’article L. 217-9 du Code de la 
consommation ; 
- est dispensé de rapporter la preuve de l’existence du défaut de conformité des 
Produits durant les 24 mois suivant la délivrance des Produits, sauf pour les biens 
d’occasion. 
 
La garantie légale de conformité s’applique indépendamment de la garantie 
commerciale pouvant éventuellement couvrir le Produit. 
 
Le Client peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés des 
Produits ou des Services conformément à l’article 1641 du Code civil ; dans ce cas, il 
peut choisir entre la résolution de la vente ou une réduction du prix de vente 

conformément à l’article 1644 dudit Code. 

 
 
 
 

 
 
Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer le Vendeur, par écrit de 
l’existence des vices ou défauts de conformité : 
 
- des Produits dans les délais ci-dessus visés ; 
- des Services dans le délai maximum de 15 jours à compter de la fourniture. 
 
Le Vendeur remboursera ou remplacera, réparera ou fera réparer les Produits ou 
pièces sous garantie, ou rectifiera ou fera rectifier (dans la mesure du possible) les 
Services jugés non conformes ou défectueux. 
 
Les remboursements des Produits ou Services jugés non conformes ou défectueux 
seront effectués dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 30 jours suivant la 
constatation par le Vendeur du défaut de conformité ou du vice caché. 
 
Le remboursement s’effectuera par crédit sur le compte bancaire du Client ou par 
chèque bancaire adressé au Client. 
 
La responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée en cas de mauvaise utilisation, 
d’utilisation à des fins professionnelles, négligence ou défaut d’entretien de la part du 
Client, comme en cas d’usure normale du Produit, d’accident ou de force majeure au 
sens de l’article 1218 du Code civil. 
 
La garantie du Vendeur est, en tout état de cause, limitée au remplacement ou au 
remboursement des Produits, ou remboursement des Services non conformes ou 
affectés d’un vice. 
 
Garanties contractuelles : le cas échéant, le Produit acquis bénéficie également d’une 
garantie commerciale fabriquant (se référer aux conditions de la garantie fabriquant 
éventuellement communiquée avec le devis ou la facture). Pour pouvoir bénéficier de 
ces garanties commerciales, il est impératif de conserver la facture d’achat du Produit. 
 

8) Informatiques et Libertés 
 
En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 
juin 2018, il est rappelé que les données nominatives demandées au Client sont 
nécessaires au traitement de sa commande et à l’établissement des factures, 
notamment. Ces données peuvent être communiquées aux éventuels partenaires du 
Vendeur chargés de l’exécution, du traitement, de la gestion du transport des Produits. 
Le Client dispose, conformément aux réglementations nationales et européennes en 
vigueur d’un droit d’accès permanent, de modification, de rectification, d’opposition, 
de portabilité et de limitation du traitement s’agissant des informations le concernant. 
Ce droit peut être exercé auprès du Gérant de la SARL LES THERMICIENS GASCONS par 
courrier adressé à l’adresse suivante : 19 Chemin de la Bourdette du Martet - 32360 
Jégun, ou par courriel : lesthermiciens.gascons@gmail.com. 
 

9) Droit applicable – Litiges 
 
Les présentes CGV et les opérations qui en découlent sont régies et soumises par/au 
droit français, à l’exclusion expresse du régime légal de l’imprévision prévu à l’article 
1195 du Code civil. En outre, par dérogation aux dispositions de l’article 1221 du Code 
civil, les parties conviennent qu’en cas de manquement de l’une ou de l’autre à ses 
obligations, celle victime de la défaillance ne pourra en demander l’exécution forcée. 
 
Tous les litiges auxquels les opérations d’achat et de vente conclues en application des 
présentes CGV pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur 
interprétation, leur exécution, leur résiliation, leurs conséquences et leurs suites et qui 
n’auraient pas pu être résolus à l’amiable entre le Vendeur et le Client, seront soumis 
aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. 
 
Le Client est informé qu’il peut en tout état de cause recourir à une médiation 
conventionnelle auprès de la SAS MEDIATION SOLUTION (www.sasmediationsolution-
conso.fr - contact@sasmediationsolutionconso.fr - 222 chemin de la bergerie - 01800 
Saint Jean de Niost), ou à tout mode alternatif de règlement des différends (conciliation 
notamment) en cas de contestation. 
 

10) Information précontractuelle 
 
Le Vendeur déclare avoir communiqué au Client, préalablement à la passation de sa 
commande et à la conclusion du contrat, d’une manière claire et compréhensible, les 
présentes CGV et toutes les informations listées aux articles L. 111-1 et R. 111-1 et R 
111-2 du Code de la consommation, et notamment les informations suivantes : 
 
- les caractéristiques essentielles des Produits ou Services ; 
- le prix des Produits ou Services et des frais annexes (livraison, par exemple) ;  
- en l’absence d’exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le Vendeur 
s’engage à fournir les Produits ou Services ; 
- les informations relatives à l’identité du Vendeur, à ses coordonnées postales, 
téléphoniques et électroniques, et à ses activités ; telles qu’elles figurent en pied de 
page ; 
- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs modalités 
de mise en œuvre ; 
- les informations relatives à l’assurance Responsabilité Civile Professionnelle et 
Responsabilité décennale et biennale souscrite par le Vendeur auprès de MUTUELLE 
DE POITIERS ASSURANCES, 8 Place Jean David 32000 Auch. 
 
Enfin, en application des articles L. 111-4 et D. 111-4 du Code de la consommation, le 
Vendeur porte à la connaissance du Client l’information délivrée à ce jour par les 
fabricants ou les importateurs relatives à la durée de disponibilité des pièces détachées 
indispensables à l'utilisation des Produits : 
 
- s’agissant de de Saunier Duval, Bosch, Viessmann, Chappée, Atlantic, Daikin, De 
Dietrich : de 5 à 10 ans. 
 

 
 
 
 
 
 

 
SARL LES THERMICIENS GASCONS, société par action simplifiée au capital de 10 200 € 

Siège social : 19 Chemin de la Bourdette du Martet 32360 Jégun – Tél : 05 62 63 52 76 – Courriel : lesthermiciens.gascons@gmail.com 
SIRET : 52784214000032 – APE : 4322B – TVA intracommunautaire : FR74527842140 – RCS : 527842140

 

mailto:lesthermiciens.gascons@gmail.com

